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ATTENDU QUE, pour l’exercice financier 2006-2007,
le montant des crédits prévus au programme 01 « Promo-
tion et développement du tourisme », élément 04 « Régie
des installations olympiques» du portefeuille «Tourisme»
a été établi à 30 340 000 $ dont 20 340 000 $ pour la
subvention d’équilibre et 10 000 000 $ pour le plan
d’immobilisations ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et de ses modifications subséquentes,
réputé pris en vertu de la Loi sur l’administration publi-
que (L.R.Q., c. A-6.01), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a autorisé la Régie
des installations olympiques à réaliser un plan d’immo-
bilisations au montant de 71 500 000 $ portant sur ses
exercices financiers 2001-2002 à 2009-2010 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Régie des installations olympiques d’une subvention au
montant de 10 000 000 $ pour la réalisation de son plan
d’immobilisations relatif à son exercice financier portant
sur la période du 1er novembre 2005 au 31 octobre 2006 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à
la Régie des installations olympiques, à même les crédits
prévus au programme 01, élément 04 du portefeuille
« Tourisme », une subvention au montant de 10 000 000 $
pour l’exercice financier 2005-2006 pour la réalisation
de son plan d’immobilisations.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46346

Gouvernement du Québec

Décret 445-2006, 24 mai 2006
CONCERNANT le financement de la Régie des installa-
tions olympiques pour l’exercice financier 2006-2007

ATTENDU QUE le paragraphe c de l’article 1 et l’article 32
de la Loi sur la Régie des installations olympiques
(L.R.Q., c. R-7), modifiée par les chapitres 21 et 37 des
lois de 2005, prévoient que le ministre du Tourisme est
chargé de l’application de cette loi ;

ATTENDU QUE, pour l’exercice financier 2006-2007,
le montant des crédits prévus au programme 01 « Promo-
tion et développement du tourisme », élément 04 « Régie
des installations olympiques» du portefeuille «Tourisme»
a été établi à 20 340 000 $ pour le volet « fonctionne-
ment » ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, réputé
pris en vertu de la Loi sur l’administration publique
(L.R.Q., c. A-6.01), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 721-2005 du
3 août 2005, une avance sur la subvention totale à être
autorisée à la Régie pour l’exercice financier 2006-2007,
d’un montant de 7 500 000 $, correspondant à 25 % de
la subvention totale autorisée pour l’exercice financier
2005-2006, a déjà été versée à la Régie ;

ATTENDU QU’il a y a lieu d’octroyer à la Régie une
seconde tranche de la subvention à lui être versée
pour l’exercice financier 2006-2007, d’un montant de
12 840 000 $, portant ainsi la subvention de fonctionne-
ment totale pour cet exercice financier à 20 340 000 $ ;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que la Régie dispose, dès le début de l’exercice
financier 2007-2008, d’une avance sur la subvention à lui
être octroyée pour cet exercice financier correspondant à
25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice
financier 2006-2007 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à
la Régie des installations olympiques, à même les crédits
prévus au programme 01, élément 04 du portefeuille
« Tourisme », une seconde tranche de la subvention à lui
être octroyée pour l’exercice financier 2006-2007, d’un
montant de 12 840 000 $, portant ainsi la subvention
de fonctionnement totale pour cet exercice financier à
20 340 000 $ ;

QUE cette seconde tranche de la subvention soit versée
à la Régie à la date ou aux dates convenues entre la
ministre et cette dernière ;

QUE la ministre soit autorisée à verser dès le début de
l’exercice financier 2007-2008, à la Régie des installa-
tions olympiques, une avance sur la subvention à lui être
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octroyée pour cet exercice financier correspondant à
25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice
financier 2006-2007, sous réserve de l’allocation, confor-
mément à la Loi, des crédits de l’exercice financier 2007-
2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46347

Gouvernement du Québec

Décret 446-2006, 24 mai 2006
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux réunions provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres responsa-
bles des services sociaux qui se tiendront à Ottawa, le
29 mai 2006

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une réunion ministé-
rielle provinciale-territoriale ou fédérale-provinciale-
territoriale est constituée et mandatée par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE des réunions provinciale-territoriale et
fédérale-provinciale-territoriale des ministres respon-
sables des services sociaux se tiendront à Ottawa le
29 mai 2006 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur recommanda-
tion de la ministre de la Famille, des Aînés et de la
Condition féminine, du ministre de la Santé et des
Services sociaux, de la ministre déléguée à la Protection
de la jeunesse et à la Réadaptation ainsi que du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QU’une délégation représente le Québec aux réunions
provinciale-territoriale et fédérale-provinciale-territoriale
du Forum des ministres responsables des services sociaux
qui se tiendront à Ottawa le 29 mai 2006 ;

QUE celle-ci soit dirigée par madame Carole Théberge,
ministre de la Famille, des Aînés et de la Condition
féminine, et en outre, qu’elle soit composée de :

— madame Christiane Pelchat, directrice du cabinet
de la ministre de la Famille, des Aînés et de la Condition
féminine ;

— madame Sylvie Barcelo, sous-ministre de la Famille,
des Aînés et de la Condition féminine ;

— monsieur Jacques Duguay, sous-ministre adjoint
aux affaires gouvernementales et aux relations avec les
citoyens, ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale ;

— madame Esther Sanschagrin, conseillère à la Direc-
tion des affaires canadiennes et internationales, minis-
tère de l’Emploi et de la Solidarité sociale ;

— madame Marie-Ève Thériault, conseillère, minis-
tère de la Santé et des Services sociaux ;

— madame Valérie Côté, conseillère, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46348

Gouvernement du Québec

Décret 447-2006, 24 mai 2006
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profession-
nelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profession-
nelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Commission
des lésions professionnelles est composée de membres
dont certains sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions profes-
sionnelles possède un bureau, par le conseil d’adminis-
tration de la Commission de la santé et de la sécurité du
travail ;
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